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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

cour de justice
Question écrite n° 73354

Texte de la question

Mme Nicole Catala demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de lui faire connaître
le nombre des condamnations prononcées entre le 1er août 1997 et le 31 janvier 2002, à l'encontre de notre
pays, par la Cour de justice des Communautés européennes en raison de l'inexécution ou de la non-
transposition dans les délais des directives communautaires. Elle lui demande de préciser quel a été le montant
des sommes forfaitaires et des astreintes que l'Etat français a dû verser sur le fondement de l'article 228
(nouveau) du Traité, pour inexécution de ses obligations.
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